
 

 
 

 
 

 

 

 

Viens et vois Jésus... 

 

PROPRE 7 (19-25 juin) 

ANNÉE A 

 

Paul devant le roi Agrippa 

Actes 25, 13-26, 32 

 

 

 

 

 

 



Thème de cette histoire biblique : 

Paul était un témoin courageux, fidèle et 
honnête de Jésus. Il n’avait pas peur de parler 

de Jésus aux petits et grands de ce monde. Il 
était un ambassadeur pour le Roi des rois; au 

nom de Jésus, il a « prêché la repentance et la 

conversion à Dieu, avec la pratique d'œuvres 
dignes de la repentance ». 

 

 

 OBJECTIFS : 

1. Amener les enfants à connaître l’histoire 
de Paul devant le roi Agrippa. 

2. Amener les enfants à voir qu’ils sont les 

témoins de Jésus et que Dieu les aidera à 
parler de Jésus à ceux qui les entourent. 
3. Amener les enfants à utiliser avec 

allégresse les occasions que Dieu leur offre de 
parler de Jésus aux autres. 



 
NOTES (pour la préparation de la leçon) : 

Jésus a dit à ses disciples : « vous serez 

menés, à cause de moi, devant des 

gouverneurs et devant des rois, pour servir de 
témoignage à eux et aux païens.» (Matthieu 

10,18). C’est exactement ce qui est arrivé à 

Paul. 

 

Lorsque Paul est revenu à Jérusalem après son 

troisième voyage missionnaire (Actes 21), il a 
dû faire face à l’opposition amère de certains 

Juifs. Éventuellement, il a été arrêté et conduit 
devant le Sanhédrin pour être jugé, puis 

devant le gouverneur romain, Félix. Il est 

demeuré deux ans en prison à Césaré. Le 
prochain gouverneur, Festus, a proposé 
d’envoyer Paul à Jérusalem pour subir son 

procès. Paul a fait appel à César. Il a fait valoir 

qu’en tant que citoyen romain sa cause devait 
être entendue par l’autorité suprême, 

l’empereur, le roi Agrippa. Il était le dernier roi 
juif de la famille d’Hérode. Lorsqu’Agrippa et 



sa sœur Bérénice se présentèrent devant 

Festus, le nouveau gouverneur, celui-ci était 
heureux de pouvoir compter sur des gens qui 

connaissaient bien la religion des Juifs pour 

l’aider à préparer la cause qu’il devait envoyer 
devant César. 

 

Paul n’était pas en procès devant Agrippa. S’il 

l’avait voulu, il aurait pu refuser de se 
présenter devant Agrippa. Mais, Paul 

accueillait toutes les occasions de pouvoir 

parler aux gens de Jésus. 
 

Cela a dû être très impressionnant de voir 

arriver en grande pompe Agrippa et Bérénice 

dans la salle d’audience. Plusieurs personnes 

influentes étaient aussi présentes. Paul devait 
paraître plutôt insignifiant en telle compagnie. 
 

Avec tact et doigté, Paul s’est adressé à 
Agrippa comme un Juif à un autre. Il lui a 

raconté son histoire personnelle avec courage 

et vérité. Élevé de façon stricte, il a vécu 
comme un pharisien. Paul lui a avoué avoir 

persécuté avec vigueur les membres de cette 



nouvelle secte qui proclamaient que Jésus de 

Nazareth était ressuscité d’entre les morts. 
Comme tous les autres Juifs, il disait avoir été 
horrifié à l’idée que Jésus soit le Fils de Dieu 

et le Messie. 
 

Puis, Paul a décrit sa conversion, comment sa 

rencontre avec Jésus l’avait transformé. Le 

Seigneur ressuscité lui avait demandé de 

devenir son apôtre et de proclamer la Bonne 

Nouvelle du salut aux Juifs et aux Gentils. 

 
Paul souligne que sa prédication à propos de 

Jésus était conforme aux prophéties de 

l’Ancien Testament, c’est-à-dire que le Christ 

souffrirait et « que ressuscité le premier 

d’entre les morts, il annoncerait la lumière au 

peuple et aux nations » (26, 23). 
 
Paul était un témoin courageux, fidèle et 

honnête de Jésus. Il n’avait pas peur de parler 

de Jésus aux petits et grands de ce monde (v 
22). Il était un ambassadeur pour le Roi des 

rois; au nom de Jésus, il a « prêché la 
repentance et la conversion à Dieu, avec la 



pratique d'œuvres dignes de la repentance » 

(v 20). 
 
Festus croyait que Paul était insensé lorsqu’il 

parlait de la résurrection de Jésus. Le roi 
Agrippa avait une attitude défensive, comme 

si Paul, en le questionnant, confrontait ses 

propres croyances. 

 

Les dernières paroles de Paul devant 

l’assemblée exprimaient le souhait que tous 

ceux qui l’entendaient croient en Jésus et 
reçoivent la grâce, la miséricorde et la paix. 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 
 



 

 

PLAN DE LA LEÇON :  

1) Ouverture  

  (Voir le Petit Catéchisme « Liturgies et 

cantiques luthériens ») 

• Faire le signe de la croix et dis : Au nom 

du Père… 

• Dire le Credo 

• Dire le Notre Père 

• Dire les Dix Commandements 

• Dire la prière 

Je te rends grâces, ô mon Père céleste, 

par Jésus-Christ ton Fils bien-aimé, de 

ce que tu m’as gardé de tout mal 

pendant la nuit qui vient de finir. Je te 

prie de me préserver encore pendant 

cette journée du péché et de tout mal, 

afin que ma conduite et toute ma vie te 

soient agréables. Je remets entre tes 

mains mon corps, mon âme et tout ce 

que je possède. Que ton saint ange me 

garde, pour que Satan n’ait aucun 

https://francophones.lutheranchurchcanada.ca/wp-content/uploads/sites/38/2025/10/Le-Petit-Catechisme_portable.pdf
https://francophones.lutheranchurchcanada.ca/wp-content/uploads/sites/38/2025/10/Le-Petit-Catechisme_portable.pdf


pouvoir sur moi. Amen. 

  (Le Petit Catéchisme : « Liturgies et 

cantiques luthériens ») 
• Chanter un cantique  

2) Raconter l'histoire  

3) Apprendre le verset biblique et faire le lien 

avec l'histoire  

4) Apprendre la section du catéchisme et faire 

le lien avec l'histoire  

5) Coloriage/jeu/bricolage 

NB : Adapter le programme aux différences 

d'âge, selon le temps disponible. 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

https://francophones.lutheranchurchcanada.ca/wp-content/uploads/sites/38/2025/10/Le-Petit-Catechisme_portable.pdf
https://francophones.lutheranchurchcanada.ca/wp-content/uploads/sites/38/2025/10/Le-Petit-Catechisme_portable.pdf


 

CHANTEZ AU SEIGNEUR : 
 
 

 
Refrain :  

Reste avec nous, Seigneur, car voici 

« Liturgies et cantiques luthériens » 707 

Écoutez la mélodie sur YouTube 

 

Antienne :  

Fais-nous voir ton amour, Seigneur 
« Liturgies et cantiques luthériens » au 

Psaume 85 

« Édition africaine » 122 

Écoutez la mélodie sur YouTube 

 

Cantiques : 
Toi qui disposes 
« Liturgies et cantiques luthériens » 663 

« Édition africaine » 141 

Écoutez la mélodie sur YouTube 
 

 
 

https://youtu.be/Jlgu2QB59sc?si=Fw8SOUlhQGpQonmT
https://youtu.be/UFEW_Yb9JAc?si=_FhEGSuyEK7XhI6D
https://youtu.be/CwwLuf6ua-M?si=Hudi7xbpn4MvnTB9


Kyrie eleison 

« Liturgies et cantiques luthériens » 637 
Écoutez la mélodie sur YouTube 
 

Chantez au Seigneur 
« Liturgies et cantiques luthériens » 664 

« Édition africaine » 140 

Écoutez la mélodie sur YouTube 

 
 

1) Enseignez les paroles et expliquez-en le 

sens si nécessaire.  

2) Écoutez la mélodie.  

3) Apprenez le cantique par phrases et 

révisez.  

4) Chantez en écoutant l'enregistrement 

YouTube. 

 5) Chantez sans l'enregistrement. Si un 

musicien est disponible, demandez-lui de vous 
aider ou de vous accompagner. 

 

 
 

 

https://youtu.be/hZHUnVJMLdY?si=ohaxpGUtscBjIwTp
https://youtu.be/hC3POtgA9ig?si=Aca24mcVvwPcT-Fd


 

 
 
 

 
RACONTER UNE HISTOIRE : 

Paul devant Agrippa 

Les Écritures ne parlent pas beaucoup des 

sentiments de l’apôtre Paul alors qu’il est 
emprisonné injustement. Paul n’a pas cherché 

à éviter son emprisonnement. Il accueillait 

toutes les chances de pouvoir parler de Jésus. 

Pour lui, être libre n’était pas la chose la plus 
importante. La prison était une occasion de 

plus d’annoncer la Bonne Nouvelle de Jésus 

autour de lui. Paul sait que tout ce qui lui 

arrive est ordonné par Dieu et que toute 

circonstance peut être utilisée pour 
l’avancement du royaume de Jésus. Mais, à un 
moment donné, Paul décide qu’il est temps de 

poursuivre son chemin. Il demande donc au 
nouveau gouverneur romain, Festus, de 
l’envoyer à Rome. 

 



Le gouverneur romain parle de Jésus sans 

grande passion. Même si Paul lui avait parlé de 
la résurrection du Christ, Festus n’a pas été 
impressionné par ce qu’il avait entendu. Il 

parle de Jésus sur un ton méprisant. En effet, 
il utilise l’expression « un certain Jésus » 

lorsqu’il parle de lui. 

 

Festus confesse franchement qu’il a été 

incapable de prendre la décision de libérer 

Paul bien qu’il ne trouvait rien de 

répréhensible chez lui. Mais les Juifs sont si 
opposés à Paul qu’il ne sait quoi faire. 

 

Le procès de Paul rappelle celui de Jésus : il y 

a la double intervention juive et romaine ; la 

nature des charges (ou plutôt l’absence de 

celles-ci) ; les déclarations d’innocence et le 
manque de courage de la part du gouverneur 
romain chargé de mener l’enquête. 

 

Le roi Agrippa étant Juif de naissance, Festus 
se disait qu’il serait mieux à même de 

comprendre le différend qui opposait Paul et le 
Grand-Conseil d’Israël. Il pourra aussi aider 



Festus à formuler les accusations contre Paul 

pour qu’il puisse comparaître devant le 
tribunal de l’empereur. 
 

La rencontre entre Agrippa et Paul est 
l’accomplissement en partie d’une prophétie 

du Seigneur. De toute évidence, le compte-

rendu qui nous est donné de cette audience a 

été rédigé par un témoin oculaire. Agrippa 

ainsi que sa sœur et Bérénice en ont profité 

pour se faire voir en arrivant en grande 

pompe, revêtus d’habits magnifiques. 
 

Le roi Agrippa entend l’apôtre Paul. Ce dernier 

ne cherche pas à se défendre, car les dés sont 

déjà jetés. En effet, le cas de ce prisonnier ne 

repose plus entre les mains ni du gouverneur, 

ni du roi, ni des Juifs parce qu’il a fait appel à 
César. Les officiels ne peuvent donc ni le 
condamner ni le libérer. En conséquence, Paul 

va saisir cette opportunité en or qui lui est 

donnée non pour se tirer d’affaire en rédigeant 
lui-même l’acte d’accusation qui doit être 

porté contre lui, mais pour présenter son 
témoignage, et par la même occasion la Bonne 



Nouvelle de Jésus-Christ, et en particulier 

l’espérance de la résurrection. 

 

À cette époque, le christianisme fait courir les 
langues, mais la plupart des Juifs et païens ont 

des idées fausses sur le christianisme à cause 

des calomnies répandues par les religieux 
juifs. Festus et Agrippa sont curieux d’en 

savoir plus de la part d’un spécialiste sur la 

question. 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 
 

 
 

 



 

 

VERSET BIBLIQUE : 

Quand on vous mènera devant les 
synagogues, les magistrats et les 

autorités, ne vous inquiétez pas de la 

manière dont vous vous défendrez ni de 
ce que vous direz ; car le Saint Esprit 

vous enseignera à l'heure même ce qu'il 
faudra dire (Luc 12, 11-12). 

 

Ce verset nous enseigne à faire comme Paul, 
c’est-à-dire à parler de Jésus à ceux qui nous 

entourent. 

 

Il n’est pas toujours facile de parler de Jésus 

aux gens autour de nous. Parfois, nous avons 
certaines inquiétudes. Par exemple, nous 
pouvons nous inquiéter de la manière dont 

nous devons parler aux gens. 

 

Mais, Jésus avait des mots réconfortants pour 
ses disciples et nous-mêmes. Il nous dit de ne 

pas nous inquiéter de ce que nous dirons. De 



plus, Jésus nous donne aussi une bonne raison 

de ne pas nous inquiéter de ce que nous 
dirons. Pourquoi pensez-vous que Paul ne 
s’inquiétait pas de ce qu’il devait dire au roi ? 

Paul n’était pas inquiet puisque Jésus avait 
promis que le Saint-Esprit lui enseignerait ce 

qu’il faudrait dire. 



Je crois que je ne peux, par ma raison et 

mes propres forces, croire en Jésus-Christ, 

mon Seigneur, ni aller à lui.  

Mais c'est le Saint-Esprit qui m'a appelé par 
l'Évangile, éclairé de ses dons, sanctifié et 

maintenu dans la vraie foi. 

 

Le Troisième Article 

(Le Petit Catéchisme : « Liturgies et 

cantiques luthériens ») 
 

 

 
CE QUE NOUS CROYONS : 

 

 

Le Saint-Esprit appelle par l'Évangile, 

éclaire de ses dons, sanctifie et maintient 
dans la vraie foi… 

 

Jésus a confié à Paul la tâche de partager la 

Bonne Nouvelle du salut avec les autres. Paul 
n’a pas accompli cette tâche de lui-même. 

Jésus a donné à Paul (et à nous tous) le Saint-

https://francophones.lutheranchurchcanada.ca/wp-content/uploads/sites/38/2025/10/Le-Petit-Catechisme_portable.pdf
https://francophones.lutheranchurchcanada.ca/wp-content/uploads/sites/38/2025/10/Le-Petit-Catechisme_portable.pdf


Esprit afin qu’il œuvre en nous et à travers 

nous. 
 
Lorsque Paul se retrouvait devant toutes 

sortes de gens lors de toutes sortes de 
situations, l’Esprit le guidait afin qu’il trouve 

les mots et les gestes appropriés. Le message 

de Paul était toujours le même. Mais, il 

s’adressait au roi d’une façon différente que 

lorsqu’il s’adressait à la foule. Le Saint-Esprit 

utilise la proclamation de la Bonne Nouvelle 

pour amener les gens à la foi en Jésus-Christ. 
Il les aide à voir la vérité de Dieu. 

 

 

 

 

 

 

 



COLORIAGE/JEU/BRICOLAGE : 

 

Veuillez consulter l'internet pour des idées et 

exemples de coloriage, jeu, et bricolage lié au 

thème du jour. 
 

Voir aussi les pages d'apprentissage 

« Lectionnaire pour enfants » (fiches de 2 

pages) et « Lectionnaire pour enfants : 

coloriage » (fiche de 1 page) pour les activités 

liées aux lectures bibliques du dimanche.  

 

https://www.egliselutherienne.ca/wp-content/uploads/sites/38/2026/04/Lectionnaire_pour_enfants_Propre-7-Annee-A.pdf
https://www.egliselutherienne.ca/wp-content/uploads/sites/38/2026/04/LPEC_Propre-7A.pdf
https://www.egliselutherienne.ca/wp-content/uploads/sites/38/2026/04/LPEC_Propre-7A.pdf

